
 

CONDITIONS GENERALES L’INSPIRATION ASBL  

 

Préambule  

L’INSPIRATION asbl, dont le siège social est établi rue du champ de tir, 1, 4960 Malmedy, a pour objet social 
l’organisation de cours de musique et de chant. 

1. Champ d’application  

Les présentes conditions générales visent à définir, en combinaison avec la fiche d’inscription et le règlement 
d’ordre intérieur, les relations contractuelles entre L’inspiration et ses membres, à l’exclusion de tout autre 
document.  

Par la signature de la présente fiche d’inscription, le membre déclare avoir pris connaissance et marqué sans 
réserve son accord sur les présentes conditions générales.  

2. Modalités contractuelles  

2.1 Conclusion du contrat  

Le contrat de services, objet des présentes, est parfait dès que le membre a procédé à la signature de la fiche 
d’inscription.  

Lorsque le membre est mineur, la personne signant la fiche d’inscription confirme expressément qu’elle dispose 
bien du pouvoir de représentation légale du membre.  

2.2 Frais d’inscription – cotisation  

Les frais d’inscription sont payables avant la présentation de l’élève au premier cours.  

Les cotisations annuelles sont payables dans leur intégralité, soit en trois versements maximum étalés sur l’année 
scolaire. 

En cas de retard de paiement, un rappel pourrait être adressé aux membres incluant des frais de premier 
rappel d’un montant de 15 €.  

En cas de retard de paiement persistant, un second rappel sera adressé incluant également des frais de 
rappel d’un montant de 15 € et entraînant la débition d’une clause pénale correspondant à 15 % de la 
cotisation non payée.  

En cas d’absence de l’élève, le cours sera dû. 

3. Résiliation anticipée  

En cas de résiliation anticipée du contrat par le membre, ce dernier sera tenu de procéder au paiement de 
l’intégralité des mensualités restant à échoir pour l’année en cours. Cette résiliation n’est pas applicable si le 
membre décide de résilier son contrat dans le mois de son inscription.  

 

 



4. Responsabilité  

L’INSPIRATION asbl n’engage pas sa responsabilité du fait des dommages causés à l’occasion des cours 
dispensés, que le dommage soit causé aux membres ou à des tiers.  

En conséquence, L’INSPIRATION asbl ne sera tenue à aucun dommage et intérêt pour accidents aux personnes, 
dommages aux biens, manque à gagner ou tout autre préjudice découlant directement ou indirectement des 
services prestés.  

Dans l’hypothèse où L’INSPIRATION asbl voyait tout de même sa responsabilité engagée, elle ne serait tenue 
qu’à une indemnisation qui ne pourra dépasser le montant d’une cotisation annuelle.  

5. Assurances et accidents  

Le membre déclare qu’il est en parfaite santé et qu’aucune raison médicale ne l’empêche de participer à un effort 
physique intense, bref ou prolongé.  

Il lui est interdit de fréquenter les locaux de L’INSPIRATION asbl en cas d’infection, de maladie contagieuse ou 
blessure en raison du risque de porter atteinte à la santé et à la sécurité des autres membres.  

6. Responsabilité et force majeure  

Toute inexécution dans le chef de L’INSPIRATION asbl ou du membre résultant d’un cas de force majeure ne 
peut valablement engager leur responsabilité.  

7. Droit à l’image  

Dans la signature de la fiche d’inscription, le membre (ou son représentant légal lorsque le membre est mineur) 
autorise expressément L’INSPIRATION asbl à utiliser l’ensemble des prises de vues réalisées lors des cours et 
cessions auxquels participe le membre.  

8. Règlement d’ordre intérieur  

Le membre est informé que L’INSPIRATION asbl a établi un règlement d’ordre intérieur. 

Le règlement d’ordre intérieur a pour objet de rappeler à chacun ses droits et ses devoirs afin d’organiser la vie 
dans le centre artistique dans l’intérêt de tous. Ce règlement d’ordre intérieur s’applique dans l’ensemble des 
locaux, lieux de travail et parking.  

9. Traitement des données à caractère personnel  

Les présentes dispositions respectent la vie privée du membre conformément à la loi du 8 décembre 1992 sur le 
traitement des données à caractère personnel et aux autres dispositions contraignantes de droit belge en la 
matière.  

Le responsable du traitement des données personnelles du membre est L’INSPIRATION asbl est joignable du 
lundi au mercredi de 10h à 15h heures, par téléphone au n°0495 43 60 72 ou à l’adresse mail suivante : 
linspiration.mdy@gmail.com  

 
Les données à caractère personnel (en ce compris le contrat), sont archivées par L’INSPIRATION asbl, à des 
fins de gestion, pour une durée de 5 ans.  

Les données à caractère personnel communiquées à L’INSPIRATION asbl sont traitées par elle pour la gestion 
de sa clientèle, ce qui comprend notamment la gestion des relations précontractuelles et contractuelles de cette 
dernière et l’information de celle-ci ainsi qu’aux fins de prospection commerciale (marketing direct).  



Le membre peut s’opposer, sur demande et gratuitement, au traitement des données le concernant à des fins de 
prospection commerciale (marketing direct).  

En outre, le membre a le droit d’obtenir sans frais la rectification de toutes données à caractère personnel 
inexactes qui le concerne.  

10. Preuve  

Les parties acceptent, dans le cadre de leur relation, les moyens de preuve électronique (à titre exemplatif : l’e- 
mail, les back-up informatiques, ...).  

11. Droit applicable et juridiction compétente  

Les contestations relatives à l’interprétation et à l’exécution des présentes conditions générales sont soumises au 
droit belge.  

Seuls les tribunaux de l’arrondissement de Liège, division Liège, sont compétents.  

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales et déclare y adhérer. 

 
Fait à .............................................. Le.................................  

 

Mention « Lu et approuvé »  

 

..................................................  

 

Signature 

 

..................................................  

 


